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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SÜSSE, n° 6 (1880.)

DES FORTIFICATIONS EN SUISSE

IV

Pour completer nos indications anterieures, nous reproduirons ci-
dessous, avec quelques remarques, des extraits de journaux ou de
brochures rendant compte de Conferences d'officiers, ainsi qu'une
communication particuliere.

Les Conferences des officiers de Neuchätel ont donne lieu ä la
brochure que nous avons analysee dans nos deux derniers numeros.

A Arau la Societe militaire, apres avoir entendu un rapport de
M. le colonel Olivier Zschokke sur les fortifications elevees par la
France et l'Allemagne, et leurs consequences pour la Suisse, a
decide l'envoi d'une adresse aux autorites federales pour leur demander

non-seulement de s'oecuper des fortifications ä construire aux
frontieres suisses, mais aussi des moyens d'arriver ä une prompte
execution de ces travaux de defense. La Societe espere que les
officiers, les sous-officiers et soldats s'empresseront de signer cette
adresse et qu'Argoviese montrera au premier rang.

A Thoune, le 4 fevrier, M. le lieut.-colonel Zürcher et M. le
commandant Feiler ont developpe le sujet dans de chaleureuses exposi-
tions, apres quoi la reunion a pris des decisions analogues ä celle
d'Arau.

A Soleure, la question a ete exposee par M. le major Kottmann,
commandant du b'le balaillon, et son discours a ete reproduit dans
une brochure de 16 pages, intitulee « Die Stellung der Schweiz in
Europa. » C'est une etude approfondie de la Situation politique,
militaire et topographique de la Suisse, ainsi que de ses lignes de
defense et de ses points strategiques. Laissant de cöte pour le
moment le front da Nord et de l'Est, eile conclut ä l'etablissement d'une
ligne de forts d'arret Ie long du Jura et des Alpes, devant couvrir assez
solidement les points importants de Berne, Arberg, Büren, Brugg,
Bellinzone, etc., pour fournir ä l'armee active une bonne base, d'oü
eile marcherait offensivement vers Vaud ou le Tessin.

A Berne une reunion d'environ 600 personnes, dont beaucoup
d'officiers superieurs, a eu lieu au Musee le 15 mars au soir, sous la
presidence de M. Ie colonel Scherz. Les principaux orateurs ont ete
MM. les lieut.-col. Zürcher, du genie, et Schummacher, de l'artillerie.

Ils ont expose leur theme avec talent et sous toutes ses faces.
Pour terminer, l'assemblee unanime a vote une resolution tendant ä

la mise en etat de defense de nos frontieres et des principales routes
qui conduisent dans l'interieur du pays.

A St-Imier M. le lieut. du genie Charpier a donne deux
Conferences publiques sous les auspices de la Societe des sous-ofificiers.

Une discussion generale qui suivit la deuxieme seance, entretenue
par M. le major Gagnebin et quelques autres membres de l'assem-
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blee, ne fut pas la partie la moins interessante de la soiree.
L'assemblee a vote une adresse au Conseil federal, le priant d'avancer le
moment de l'ouverture des travaux. L'adresse sera presentee aux
membres de la Societe qui n'ont pu prendre pari ä la Conference.

Une Conference donnee samedi soir, 21 fevrier, ä Fribottrq, ä la
Grenette, par M. le lieutenant-colonel d'artillerie Techtermann,
directeur militaire de ce canton et membre du Conseil national, est

rapportee comme suit dans une pelite brochure publiee ad hoc et
intitulee « Les fortifications en Suisse. Resume de la Conference donnee

ä Fribourg. •

Apres une introduetion condensee et un apergu historique tres serre
sur les traites de 1815, la Constitution actuelle de la Suisse, l'annexion
de la Savoie, les modifications apportöes depuis une dizaine d'annees
dans l'equilibre europöen dont l'axe s'est deplace par l'unification de
l'Allemagne et de lTtalie, l'amoindrissement territorial de la France, etc.,
le Conferencier passe au Systeme gönerai comparatif de la defense des
frontieres et des Etats et du röle, en ce cas, des fortifications selon
l'objectif politique cherche par l'un ou l'autre des belligerants. 11 conclut
qu'un nouveau choc ötant eventuellement ä prevoir et devant avoir la
Suisse pour theatre, il convient de se rendre compte de ce qu'il y aurait
ä faire dans un pays comme le nötre, oü l'armee serait ä improviser ä la
veille meme du danger. Or, le röle de la Suisse devant etre entierement
passif, il faut rejeter dös l'abord tout Systeme trop dispendieux ou ayant
un autre but que de döfendre sa neutralitö en retardant le plus possible
l'invasion et en donnant ä nos milices le temps indispensable pour se
preparer ä la lutte. Alors meme que nos ressources financieres le per-
mettraient, tout autre Systeme de defense est ä ecarter. Röduite ä ces
prudentes proportions, il y a lieu d'aviser et la question doit etre müre-
ment examinöe par le peuple ou ses mandataires.

Comme justification de cet expose, il fait un coup d'oeil rapide retrospectif

sur les progres, les travaux, les armements de nos voisins du
Nord et de l'Ouest depuis 10 ans. Du cötö de la France, 2 milliards de
travaux en fortifications; armöe organisöe ä 1,100,000 hommes; une
double cuirasse de forts et röduits; 5,000 kilomötres de lignes ferröes
nouvelles; 6 grandes compagnies de chemins de fer au lieu de 67,
comme en Allemagne; 10 chemins de fer frangais convergeant vers la
Suisse, sans compter les nombreuses routes et chemins. Enfin, en
rösumö, tout indique de la part de la France une attitude tactique et
strategique defensive (jusqu'ä ce qu'elle soit achevee), avec concentration

de l'armee principale sur Ie plateau et quadrilatere de Langres. Le
cöte faible, objectif de l'ennemi, serait Paris, centre politique et vital de
la France.

Au Nord, l'Allemagne, admirable Organisation militaire. Un reseau
tout strategique de chemins de fer; point de centre unique et objectif
comme Paris '. Le Rhin comme frontiere magnifique, tous ses passages
gardös par des places fortes approvisionnöes et munies, teile que
Strasbourg, Coblenz, Mayence, etc., double ligne de chemins de fer le long
du Rhin ; 10 autres convergeant vers la France et le point objectif principal

: Paris. Metz comme un coin agressif vers Ie coeur de la France.
Ainsi de l'organisation politique et militaire des deux pays on peut
conclure que si Paris est l'objectif allemand, celui de la France, ä un

1 Paris etant fortißö n'est pas un point faible. la derniöre guerre Ta bien prouvö.
C'est Paris qui a sauvö la France d'une reddition ä merci. L'Allemagne serait plus
forte encore d'avoir un centre semblable. Red.
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moment donnö, ne peut etre que YAlllemagne du Sud, Ulm, Ingolstadt,
les vallees du Danube et du Neckar, dont la possession serait le meilleur
gage de la restitution de PAlsace-Lorraine. Donc la France a dans ce but
garni nos frontieres de positions offensives; ainsi eile dessine le projet
d'un rapide passage par la Suisse, passage qui lui devient indispensable,
parce qu'il pourrait s'effectuer en six jours, tandis qu'il faudrait plus du
double par la Belgique, tout en ayant Anvers, Metz, etc., sur ses flancs
et derrieres et en se heurtant de front au Rhin (dix fois plus large qu'ä
Bäle) et ä ses formidables döfenses.

Or, dans ces previsions, que doit faire la Suisse"?
En ecartant la provision de dangers moindres que notre pays pourrait

courir, du cötö de l'Autriche ou de l'Italie, nous considererons ici le
cas d'öventualite d'une revanche ä prendre par la France.

Un seul regard jetö sur la carte confirme l'importance qu'il y aurait
pour une armee frangaise ä une oecupation, meme temporaire, ou ä un
rapide passage ä travers la Suisse dans un conflit avec l'Allemagne. La
partie ä envahir ne serait point la forteresse des Alpes, mais bienle
plateau suisse le plus riche en ressources et en voies de Communications, ou
le parallelogramme limitö de deux cötes par le Rhin, puis par le Jura et
les Alpes, de 370 kilomötres de Geneve ä Rorschach, de 250 kilomötres
au front est, de Bäle ä Genöve, et d'une longueur moyenne de 80 ä
100 kilometres.

Depuis l'annexion de la Savoie, notre neutralitö au sud est devenue
illusoire et aneantit la possibilite de döfense, dejä trop faible, de la ligne
dite de la Venoge, entre les lacs Löman et de Neuchätel; ä notre frontiere

ä l'ouest, la chaine du Jura a tous les döbouches vers la Suisse
gardös et commandes par les forts frangais de Lomont, Gramont, Pont de
Roide, Morteau, Larmont, Joux, St-Antoine, des Rousses et de VEcluse,
tous renforcös par des ouvrages de 2" ligne s'appuyant au pentagone
d'Epinal, Langres, Besangon, etc. 7 chemins de ferse dirigent vers notre
frontiere, en outre de 19 chemins de bonne communication. Les lignes
de defense suisses contre la France seraient donc le Jura, la Venoge (tres
faible), la ligne des lacs et de la Thiele, celle de l'Aar, enfin celle de la
Limmat. Mais, tant contre la France que contre l'Allemagne, la position
de Brugg, au confluent de trois cours d'eau, est le nceud stratögique le
plus important de la döfense.

Du cötö du nord, on trouve deux lignes de döfense :

1" ligne : Celle du lac de Constance et du Rhin, de Rorschach ä Bäle,
avec 16 ponts; lignes faibles de leur nature, sans une vigoureuse defen-
sive-offensive.

2« ligne : du lac de Zurich, la Limmat et l'Aar, ä Soleure en oecupant
fortement Zurich et Brugg, points probables de rencontre des invasions
eventuelles de l'ötranger chez nous.

Ainsi. etant donnöe la force colossale des puissances comparee ä nos
faibles ressources, ötant donnee et demontreelapossibilitö d'une marche
frangaise en six jours sur le Rhin, ä travers la Suisse, enfin si on se
rappelle que l'invasion de 1798 nous a coüte an-delä de 1,500 millions, des
milliers de vie et la devastation du pays, que doit faire la Suisse dans la
provision emise — La röponse sera : faire les travaux et les pröparatifs
indispensables ä l'organisation d'une defense capable de retarder assez
l'envahisseur pour avoir le temps de mobiliser notre elite (8 ä 10 jours)
et notre landwehr, ce qui exige de 12 ä 20 jours.

Deux systömes sont en presence : 1° Celui des forts d'arröt aux debou-
chös principaux, armös d'une artillerie assez puissante pour battre les
abords ä 8 ou 10 kilomötres. 2° Une ou plusieurs positions centrales,'
espöees de camps retranchös.
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Le premier Systeme flatte le sentiment national de nos milices qui

repoussent d'instinctrabandon du foyer; mais mieux vaudrait le second,
c'est-ä-dire une concentration militaire de l'armee, par exemple, dans
la position fortifiee Olten-Brngg-Zurich, afin de pouvoir frapper des
coups rapides avant d'etre enveloppe. Plusieurs motifs s'opposent ä

proposer ce Systeme, bien que pröferable. Le principal est le döfaut de
chefs et de corps de troupes essentiellement rompus aux manoeuvres
On doit donc se borner au choix de quelques forts vers le Hauenstein,
aux Rangiers, au Mont-Sagne du Val-de-Travers, au Bas-Valais, pour
couvrir les routes et disputer l'acces des vallees. Pour ne pas etre
compromis au dernier moment, il faut les preparer et les construire en
pleine paix; les autres points, qui ne presentent pas les memes
difficultes d'exöcution, il faut les etudier et, selon le besoin, employer les
ecoles ä leur construetion.1

Les eminents progres realises dans la portee des armes ä feu sont
favorables ä la döfensive, surtout des petits Etats. Nous avons trop
neglige ces avantages, en reportant tous nos efforts sur l'armee de
campagne ; nos moyens de defense, en artillerie surtout, sont moindres
aujourd'hui qu'ils n'ont jamais ete. En 1798, Berne seule comptait 500
pieces d'artillerie, Fribourg 71, dont 33 de position. En 1431, on voyait
42 pieces de bon calibre sur les murailles de notre ville et on en demandait

de plus fortes encore! A ce jour, la Confederation ne possede, avec
les 348 pieces attelees, que 212 pieces rayees de position, soit de faible
calibre, soit de trop mince epaisseur de mötal et d'une portee ne depassant

pas 4000 metres, alors que chez tous nos voisins la moindre artillerie

d'attaque a une portee de 8 ä 10,000 metres. — II nous faudrait
donc 200 ä 250 pieces de 15 centimetres et de 475 metres de vitesse
initiale pour equiparer la defense ä l'attaque; or, jamais nous n'avons
ete aussi depourvus de materiel de defense! L'approvisionnement serait
de 1000 coups par piece.

Mais on entend mille objeetions : lo Le coüt! Question grave sans
doute, mais qui s'attenue en pensant que la mise sur pied de l'elite
coüte, en deux mois, plus de 30 millions. O, il y aurait une economie
et utile compensation par la reduction du nombre. La depense serait
repartie sur quatre ä cinq annees, puis il y aurait des economies
militaires ä faire, et quelques ressources en frappant de quelques droits
plus forts les spiritueux et les tabacs. 2e objeetion : Nous n'existons
que sur la foi des traitös; alors plus d'armee, quelques gendarmes
suffisent. 3° objeetion : Nos montagnes et nos carabines 1 On est dans l'er-
reur sur ce point. Nos peres compensaient leur införiorite numerique
par d'immenses travaux et sacrifices. Chaque defile ötait garde. La
Suisse comptait 12 places fortifiöes. Qu'on se rappelle le capitaine
Matter arretant Charles-le-Temeraire au defile de la Bayarde; qu'on se
souvienne des grands travaux faits aux Waldstätten, aux annees 1260,
1315, 1476, 1712, 1846, etc. Aujourd'hui on pourrait payer cherement
une economie sans prudence. — Mais que demande-t-on? le temps de

preparer notre Organisation complete. En premiere ligne, quelques ou-

1 II va de soi, d'aprös ce que nous avons dit pröeedemment, que tout en aeeep-
tant ces conclusions en principe, et sauf ce qui tendrait k une seconde muraille de
Chine le long de l'Aar et de la Limmatt, nous ne saurions admettre leurs motifs
tels qu'ils sont developpes plus haut. Non-seulemment nous ne croyons pas ä la

possibilitö raisonnable d'une Operation offensive de la France contre l'Allemagne
par la Suisse, mais nous contestons qu'une entreprise de ce genre puisse s'effectuer
en six jours, ni möme en six semaines, par peu que l'armöe suisse, avec ou sans
fortifications, ait l'ordre de s'y opposer. Red.
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vrages avances munis d'un materiel repondant aux exigences du jour ;

en arriere, aux points principaux, des preparatifs et depöts prets ä
etre transformös pour la döfense. La depense serait de 15 ä 20 millions.

Conclusion : Nous pouvons, quand nous voudrons, faire respecter
notre neutralite! — Nous le devons, sans obeir ni aux injonctions du
dehors ni aux timides objeetions de l'interieur. — Resolution ä prendre
dans ce sens. Dans la salle on comptait de 400 ä 500 personnes.

Observations particuliöres.
Apres ce rapide resume, il nous reste ä formuler quelques observations

plus ou moins delicates. M. le colonel Techtermann, en prösentant un
projet de defense temporaire et tres limitöe, sans certitude de resistance

ä un ecrasement, nous parait obeir ä un sentiment de haute
dignitö politique avant de se rösigner ä dire comme Frangois Ier: Tout est
perdu fors l'honneur! II y aura dans les grands interets politiques des
deux belligörants en vue une brutalitö exeluant toute sentimentalitö et
toute autre consideration que le but : Le succös! Croit-on que notre
neutralite doive ou puisse etre respeetöe si eile ne peut presenter une
defense assez efficace, sinon absolue pour rebuter l'assaillant. Un
arröt de quelques jours, opposö ä l'invasion frangaise, ne permettra-t-il
pas ä l'adversaire du Nord de franchir le Rhin ä nos frontieres et de
faire ainsi de notre Suisse le champ de bataille? En ce cas 12 ä 15
millions seraient inutilement sacrifies, quand 50 ä 60 seraient ä peine suf-
fisants pour des travaux ä faire reflechir un envahisseur decide! Ne
peut-il alors surgir l'idöe qu'une alliance nette et franche serait pröfö-
rable, comme sauvegarde du pays, ä toute autre alternative dangereuse?
Le colonel de Techtermann ne pouvait, sans doute, exprimer cette
pensee, mais eile domine son travail et se dessine vaguement dans la
penombre. II est evident que dans l'ötat actuel nous n'aurions que le
choix de l'alliance la moins desastreuse pour nous, et nous devons
nous souvenir du prix dont la Suisse a payö celle du siecle passö.
Quant au champ de bataille, il est si vrai que Brugg est döjä dösignö
comme point de choc et de rencontre probable des deux envahisseurs aux
prises1. Pouvons-nous, ou plutöt voulons-nous nous imposer les sacrifices

necessaires ä une forte et effeetive resistance? Alors ce n'est ni 15,
ni 20 millions, c'est 40 ä 60 qu'il ne faut pas hösiter ä mettre en ligne
de compte, y compris les frais de transformation de nos armes de jet
portatives, pour leur donner un espace de tir dangereux de 2,000 ä
2,200 mötres, comme chez nos voisins.

Pouvons-nous cet effort supreme? C'est ä la Suisse de repondre. La
France est assez riche pour payer sa gloire, a-t-on dit un jour. Notre
pays ne peut-il dire ä son tour : La Suisse est assez riche pour payer
son existence et sa liberlö

Toutes les craintes, toutes les previsions exprimöes ici, trouvent leur
confirmation dans les articles de la Post, Journal officieux de Berlin.
Cette feuille allemande declare que l'Allemagne approuve les mesures
de resistance (fortificationsj que pourrait prendre la Suisse, et qu'en ce
cas les depenses seraient certainement remboursöes!? Timeo Danaos et
dona ferenles.

Ce qui precöde n'est donnö que comme l'opinion personnelle de celui
qui a fait le rösumö ci-dessus. Un vieux soldat*

Fribourg, 25 fevrier 1880.

1 Selon le colonel Haymerle, auteur de l'ouvrage : Res Italicce.

1 Colonel du genie Perrier. Red.
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Une Conference d'officiers vaudois et genevois, qui a eu lieu ä

Geneve, le mercredi soir, 18 fevrier ecoule, sous la presidence de
M. le major Camille Favre, president de la Sociele militaire du
canton de Geneve, est resumee comme suit par le Journal de
Genöve des 21 et 22 fevrier :

M. le major E. Vaucher, appelö par le comitö ä introduire le sujet, a
d'abord expose brievement les conditions dans lesquelles s'est pose le
problöme qu'il s'agit d'ötudier et de resoudre, si possible de la maniere
la plus avantageuse pour notre pays. II l'a resume en ces termes. II faut,
pour que la Suisse puisse conserver sa neutralite en cas de guerre entre
ses voisins, qu'elle soit capable d'une defense de son territoire süffisante
pour öter ä l'un ou l'autre la tentation de s'en servir pour une Operation

strategique ; c'est notre frontiere N.-O., qui, en semblable eventualis,
est la plus exposöe; or, des ouvrages de fortifications, sur les points

de passage que designe d'avance la configuration de notre frontiere,
seraient övidemment propres ä nous laisser plus de temps pour la concentration

de notre armöe qui elle-meme serait plus forte en effectif ä mettre

en ligne, une fois dispensee de detachements nombreux pour garder
ces passages. — II a donc conclu ä l'urgence de fortifier notre frontiere
de ce cöte.

Ensuite il a röpondu aux trois objeetions principales que l'on oppose
ä une semblable rösolution. La premiere est la Situation financiere de la
Confödöration.

Si Ton fait le compte de ce que nous coüteraient des fortifications
limitees au strict necessaire, d'un cöte, el si de l'autre on calcule ce
que, pour une seule guerre, nous coüteraient les mesures pröventives
nöcessaires sans cet appui, par la mise sur pied peut-etre inutile de
divisions entieres, on verra que l'öconomie veritable n'est pas dans le
refus de la depense k faire pour des fortifications. D'ailleurs il faut aussi
songer ä ce que nous coüteraient les frais de l'entree d'une armee ötrangöre

ä laquelle nous n'aurions pu fermer notre territoire.
Une seconde objeetion, c'est qu'il y aurait d'autres depenses urgentes

pour notre armee. Cela est vrai, mais ne diminue pas la nöcessitö
d'ouvrages fortifies, sans lesquels, par exemple, de la grosse artillerie,
citöe parmi ces depenses urgentes, risquerait de n'etre qu'un embarras
de plus.

La troisieme et la plus forte, serait que des forts sur la frontiere N.-O.
laisseraient la porte ouverte par Geneve et Vaud ä l'offensive frangaise
partant de Lyon comme point de concentration. Mais on ne reflechit
pas qu'on y gagnerait toujours ce grand point de reduire un passage
par la Suisse ä la ligne la plus longue du Jura au Rhin, qu'une armee
hösiterait naturellement ä prendre ; et encore, passät-elle sur ce grave
dösavantage, la Suisse retirerait encore des fortifications situöes plus au
nord l'avantage de disposer contre cette offensive d'un effectif notablement

plus considörable.
Personnellement, M. le major Vaucher est donc favorable ä une

prompte execution de ce projet, et emet l'esperance que nous n'arrive-
rons pas trop tard.

M. le colonel d'artillerie Th. de Saussure prend ensuite la parole.
M. le colonel de Saussure declare qu'il ne parlera pas pröcisement

sur les fortifications, mais sur une question pröalable qu'il s'agit d'e-
claircir. Arrive au terme de sa carriere militaire, il croit que c'est plutöt
aux jeunes gens ä dire ce qu'ils veulent, et la Suisse elle-meme doit bien
savoir ce qu'elle veut. On a beaucoup parlö sur le militarisme et les
depenses militaires. Les depenses ont ötö reduites, et jamais, selon lui,



— 138 —

on n'a fait moins de militarisme. On ne revet plus l'uniforme que pour
s'exercer sörieusement ä l'art de la guerre, et non pas comme autrefois
pour des revues oü l'on brülait beaucoup de poudre, et pour des fötes et
abbayes oü l'on tenait des discours plus ou moins absurdes.

Une manifestation s'est faite dernierement contre le militarisme : c'est
la petition de Bulle qui voulait qu'on en revint ä la loi de 1850. La
petition aurait du aller plus loin et demander le retour ä l'organisation de
1815 qui ötait bien plus öconomique. Du reste eile n'a pas eu de succes;
on y a vu un dösir de dösorganiser les milices ; non seulement eile n'a
n'a pas etö signee, mais eile a produit un effet en sens contraire II s'agit
de savoir si la Suisse a encore la foi, comme le Danemark l'avait il y a
17 ans, lorsqu'il osa lutter avec 40,000 hommes contre la Prusse,
l'Allemagne et l'Autriche reunies. Les sceptiques ont toujours beau jeu pour
plaisanter ; mais les hommes qui n'ont pas cette foi feraient mieux de le
dire franehement et carrement, au lieu d'entrer dans des considerations
qui ne sont peut-etre pas le fond de leur pensee. 11 faut qu'on puisse les
compter. Si la Suisse n'a plus la foi, il faut renoncer ä tout Systeme dö-
fensif et preparer des logements pour le moment oü nous serons en-
vahis.

Qu'on ne nous dise pas toujours: « Un petit peu de militaire pour la
montre, mais pas trop!» C'est la mesure la plus irrationnelle qu'on
puisse prendre. M. de Saussure a lu par hasard, l'autre jour, l'histoire
de Venise ; lors de l'invasion des Frangais en Italie en 1796, on proposa
alors dans le sönat de Venise d'armer et d'etre prets ä tout evenement.
La majorite trouva que cela coüterait trop cher et que c'etait bien dö-
rangeant. On fit donc une döclaration de neutralite desarmöe. L'Autriche

et la France se moquörent de cette döclaration. Le territoire de la
Republique fut ravagö par la guerre, et Venise, qui avait trouve trop dis-
pendieux d'entretenir une armöe pour son compte, dut entretenir l'armöe

frangaise pendant 10 mois d'oecupation. En definitive, l'Autriche,
toute battue qu'elle etait, obtint de magnifiques conditions et eile s'en-
tendit avec la France, deux larrons en foire, pour se partager le territoire

de Venise qui n'avait pas voulu se battre. II en serait arrivö de
meme du territoire suisse en 1798 si les Suisses ne s'ötaient pas battus,
sans plan d'ensemble il est vrai, gräce ä la faiblesse des gouvemements,
mais avec une bravoure dont Schauenbourg ne put assez faire l'öloge.
On s'est dit alors: « Ce peuple merite de vivre, parce qu'il sait mourir. »

Espörons que les Frangais et les Allemands ne seront plus assez fous
pour vouloir encore se faire la guerre; mais s'ils commettaient cette
folie, n'oublions pas ce qu'ä öcrit M. de Moltke en töte de son grand
ouvrage. « II etait de l'interet evident de la France de traverser la Suisse
et d'attaquer l'Allemagne par le sud. » La chose est bien plus vraie
aujourd'hui qu'en 1870. II semble donc que des noyaux de fortifications
autour desquels on pourrait rapidement ölever des retranchements, en
cas de besoin, sont necessaires au nord-ouest de notre territoire. C'est
aux hommes compötents devoir ce qu'il y a lieu de faire. Sitoutse
concentre sur les questions economiques, si le pays n'est plus qu'une mine
dont chaque localite cherche ä tirer le plus possible pour son compte,
s'il n'y a plus lieu de faire des sacrifices et de se devouer pour lui,
ce n'est plus une patrie. Si au contraire il reste encore assez de foi
pour vouloir l'integrite de notre territoire, pour vouloir une defense,
meme malheureuse, plutöt qu'un abandon definitif de nous-memes, sa-
chons nous mettre en mesure et, le cas öchöant, epargnons moins que
nous ne l'avons fait en 1871. Cela nous coütera en tout cas moins eher
que si nous devions servir de champ de bataille ä nos puissants voisins.

M. le lieut.-colonel Lochmann döclare qu'il n'a pas encore des idöes
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bien arretees sur ce qu'il convient de faire en matiere de fortifications,
mais ce qu'il tient pour certain, c'est qu'il en faut et qu'il faut aussi les
pourvoir de l'armement necessaire. Sans ces sacrifices-lä, ceux que nous
faisons döjä pour notre armee resteraient en fait inutiles. Si nous voulons

maintenir notre neutralitö, il faut qu'elle soit sörieuse et armee.
La question des fortifications est militaire; ä ce point de vue, les

officiers ne peuvent prendre une attitude negative. Elle est aussi politique:
ce cöte-lä est de la competence des conseils de la nation, aux yeux
desquels trop souvent, comme on l'a vu lors de la discussion de la motion
Riniker, les depenses qui ne rapportent pas immediatement sont peu
sympathiques. Cependant, meme au point de vue öconomique, il n'est
pas difficile de demontrer l'avantage de forts ä la frontiere pour le cas
de mises sur pied.

Quant au Systeme ä choisir, une fois admis le principe, M. Lochmann
rappelle que cette discussion n'est pas chose nouvelle : on a parle des
longtemps de plans fort divers dans ce but; seulement ce qui est
nouveau, c'est la gravitö de la Situation actuelle qui impose de promptes rö-
solutions.

M. Lochmann rappelle les röcentes brochures qui ont etö publiöes soit
dans la Suisse allemande, soit dans la Suisse romande, ainsi que les
döcisions de l'assemblöe des officiers de Thoune. II estime que, dans
ces discussions, les officiers sont compötents pour se prononcer, en ce
qui les concerne, sur la question militaire.

L'examen d'un probleme aussi compliquö ne peut etre du ressort
d'une sociötö qui se reunit ä de grands intervalles, et qui est peu
nombreuse. Une societe d'officiers doit donc se borner ä emettre un vceu
general, et se garder d'exprimer une opinion trop affirmative sur le
choix d'un Systeme de fortifications, les dötails d'exöcution, les döpenses,

etc.
Ces points-lä doivent etre laisses aux hommes qualifies qui sont ä la

tete de notre ötat-major, et dans lesquels, malgre la perte röcente du
colonel Siegfried, nous pouvons mettre toute notre confiance ; une etude
approfondie est döjä entamee, et nous verrons quels en seront les
rösultats. II est övident, en tout cas, que nos dösirs devront se proportionner

ä notre bourse, et qu'il s'agira de faire pour le mieux, avec nos
modestes finances.

M. Lochmann estime que des fortifications passageres ne peuvent pas
elles-memes etre improvisees, car nous previendrait-on dans un cas de
guerre quinze jours ä l'avance? et encore ne serait-ce lä qu'une
seconde ligne qui pourrait etre ainsi pröparöe, mais non pas des defenses

dans le voisinage immödiat de la frontiere.
M. Ador, depute au Conseil des Etats, est heureux, comme membre

de l'Assemblöe federale, de voir Ia question dont il s'agit serieusement
mise ä l'etude, les döcisions qu'elle aura ä prendre devant s'inspirer de
l'opinion publique, et il remercie le comite de la Societe militaire de
l'initiative qu'il a prise ä cet egard.

D'un autre cötö, M. Ador desire donner quelques explications au sujet
des motifs de son vote negatif ä Borne, lorsque cet objet a recemment
paru pour la premiere fois devant les Chambres. II est survenu sous la
forme d'une motion de M. Ryniker, ä propos du budget, qui tendait ä
une decision de principe, sans que le Conseil federal lui-meme eüt fait
des etudes et formule des propositions sur une question aussi grave; il
aurait donc vote non pour cette raison de forme, quelle qu'eüt öte son
opinion sur la question de fond.

Quant au fond, M. Ador ne peut s'associer ä toutes les idees ömises
par les preopinants sur le terrain öconomique et politique. II estime qu'il
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faut consentir aux sacrifices financiers demandes ä la Suisse pour sa
defense militaire, mais ä la condition qu'ils soient conciliables avec les
ressources dont on dispose ; or on articule des chiffres fort differents, et
M. Lochmann a reconnu lui-meme que celui de 30 ä 40 millions etait
plus probable que celui de 10 ä 12 millions ; en presence de ce fait, la
Suisse doit donc tres mürement peser si ce qu'on reclame est bien
reellement indispensable au maintien de sa neutralite.

M. Ador elimine d'abord l'hypothöse d'une attaque directe de l'une
des puissances voisines, avec toutes les forces dont eile dispose, parce
que nous serions incapables, en fin de compte, d'avoir le dessus, et que
nous ne pouvons songer qu'ä une resistance honorable, mais limitee :

reste l'hypothöse d'un envahissement momentane d'une partie du territoire

dans un but strategique, et ä cet ögard, il est d'accord que le danger

parait etre plutöt du cöte de la France dans les circonstances
actuelles. Mais des fortifications reussiraient-elles ä öcarter la crainte de
cette Operation? M. Ador a de grands doutes sur ce point. D'autre part,
avec des fortifications dans le Jura, il faudra y entretenir des garnisons;
de plus, comme nous ne serons pas prevenus six semaines avant une
döclaration de guerre, nous serons toujours Obligos d'avoir une annöe
mobilisöe avant l'arrivee d'une armöe ennemie. Or, avec l'organisation
actuelle de notre armöe, arriverions-nous plus ä temps pour defendre
des ouvrages ä la frontiere que pour l'occuper sans ces ouvrages

Au point de vue politique, la question est ögalement delicate, et M. Ador
partage une idöe emise par son collegue, M. "Wessel. Ce qui fait la force
de notre Organisation militaire, c'est un elan commun, au meme titre,
de tous pour la defense nationale; ä cet ögard, il y a un inconvenient
visible ä tracer materiellement sur le territoire une certaine ligne, ceux
qui sont places hors de cette ligne ötant abandonnös. Sans doute, nous
savons en these generale que les considerations militaires entraineront
un tel abandon. Mais il y a, pour la force militaire morale de la Suisse,
un grand danger ä marquer un abandon resolu d'avance, des postes
extremes du territoire, dösignös ainsi comme la proie certaine de
l'ennemi.

Enfin M. Ador declare qu'il verrait avec peine notre pays s'engager
dans la voie fatale de ces döpenses militaires dont s'öcrasent les pays
voisins; s'il en est un qui soit bien place pour donner l'exemple d'un arröt
ä cet ögard, c'est bien la Suisse, reconnue neutre. M. Ador a plus de
confiance que M. Lochmann dans l'ogarnisation militaire actuelle; il
pense qu'elle doit etre developpee avec la plus grande sollicitude, mais
la Suisse ne pourra heureusement jamais viser de nouveau ä ce röle de
puissance militaire qu'elle a joue ä une autre epoque, et nous devons
puiser le sentiment de notre securite, non dans des idees de ce genre,
mais dans la conviction de nos voisins que, avec ou sans fortifications,
une tentative d'invasion rencontrerait une armee de 100,000 hommes de
bonnes troupes, capable de se defendre pendant assez longtemps pour
qu'il y ait ä tenir serieusement compte de cet obstacle avant de passer
outre.

II va sans dire, du reste, que M. Ador ne demande qu'ä s'öclairer;
mais il prie la societe militaire de ne pas se placer trop exclusivement
au point de vue des officiers naturellement portes par leur position et
leurs etudes ä prendre parti pour les fortifications, et de ne pas separer,
dans l'etude de la question, cet ölement-lä de l'element öconomique et
financier.

M le lieutenant-colonel Lochmann röpond que l'entretien des forts et
leur garde se reduit, en temps ordinaire, ä des postes de gardiens-
concierges, et qu'il ne serait point question de garnisons permanentes ;
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quant ä leur occapation, eile pourrait se faire avec la plus grande
promptitude par des dötachements de landwehr levös dans le voisinage.
L'orateur releve l'importance de la landwehr, dont la valeur de rösistance

est peut-etre supörieure ä celle de l'elite dans de semblables
conditions, et qui jusqu'ici est trop nögligee par la nouvelle oaganisa-
tion. Si M. de Moltke a emis une opinion flatteuse pour notre force de
rösistance, en 1870, il faut songer que la France n'avait alors que
500,000 hommes, dont 250,000 reellement en ligne, tandis qu'elle
compte aujourd'hui un million de soldats, dont eile peut facilement dis-
traire 300,000 pour une Operation par le territoire suisse ; notre capacitö

de resistance a donc, vis-ä-vis de ce chiffre, cessö d'etre la meme
et les motifs qui pouvaient faire renoncer la France ä tenter de deboucher

par le Jura et le Rhin sur la Foret-Noire ne subsistent plus; cette
Operation pourrait d'ailleurs nous surprendre avant que nos 100,000
hommes fussent sur pied et suffisamment organisös. Enfin, il ne faut pas
conclure d'une ligne de fortification que tout ce qui est en avant serait
necessairement sacrifie; on cherche ä se döfendre en avant de cette
ligne, aussi bien que derriere. M. Lochmann regrette que M. Ador n'ait
pas ötö prösent quand a parle M. de Saussure, dont l'eloquent discours
a en effet refute d'avance une partie de ses observations.

M. le lieutenant-colonel Gaulis appuie vivement aussi ces paroles de
M. de Saussure « qu'une nation est digne d'exister seulement si eile est
capable de sacrifices. » La nation suisse cesserait moralement d'exister,
du jour oü eile n'aurait plusque sa röputation cosmopolite de « marchande
de soupe,» et oublierait que, sur son petit territoire, a vecu un grand
peuple. La pöriode exceptionnellement heureuse de paix avec, 1'exterieur
dont nous avons joui de 1815 ä ce jour, peut arriver ä son terme et nous
devons etre prets pour cette öcheance. Les sacrifices que l'on demande
au pays ne sont pas des reves d'ambition militaire et d'agrandissement,
d'alliances politiques. M. Gaulis dirait : « Arriere, Satan » ä de
semblables combinaisons. II s'agit pröcisement de pouvoir repousser toute
tentative d'alliance dans un moment donnö, et cette hypothese n'est pas
une fiction, carä diverses öpoques certains cerveaux ont ete dangereu-
sement hantös de pareilles imaginations, ou ont öte au moins disposes
ä tendre la main au plus fort. Nous sommes exposes ä un peril auquel
nous n'avons öchappes en 1870 que par un bonheur providentiel, parla
neige seule d'un hiver rigoureux Est-il si facile, en Suisse, d'arracher
sans nöcessitö absolue, au premier bruit de guerre, les citoyens de
divisions entieres, ä leurs familles, ä leurs travaux ; d'enlever tous Ies
chevaux, les approvisionnements, etc., de certaines contrees? Si nous
avons des moyens preventifs moins coüteux, en röalitö, de pröserver
notre sol, faut-il les repousser? Nous devons envisager calmement mais
rösolument la Situation qui resulte pour nous de la nouvelle frontiere
franco-allemande, et de la position de la France, avec Beifort, qui lui a
ötö rendu.

Une fois la question posöe, M. Gaulis ne croit pas que le corps d'officiers

suisses puisse ne pas exprimer une opinion, quoiqu'il qualifie
d'imprudence regrettable des manifestations telles que les döcisions de
la reunion de Thoune. Relativement ä l'organisation de 1870, l'etat
actuel de nos ressources defensives est un affaiblissement, eu ögard aux
circonstances extörieures, et il doit necessairement etre ameliore; en
particulier M. Gaulis insiste sur l'utilisation de la landwehr, que l'on
semble avoir pris ä täche d'effacer depuis quelques annees. Quant ä la
maniere dont la question est arrivee devant l'Assemblee fedörale, sans
doute il y avait quelque chose ä dire ä sa reguhrite, mais c'est aux
hommes distinguös dans les Chambres par leurs talents et leurs connais-
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sances ä former l'opinion publique, non ä attendre qu'elle se fasse
toute seule, dans des matieres aussi importantes et aussi difficiles.
M. Gaulis pense donc que, sans entrer dans des discussions steriles de
details et d'exöcution, les societes militaires doivent manifester au Conseil

föderal leur opinion sur la valeur gönörale des fortifications pour la
defense du pays.

M. le conseiller d'Etat Dufour approuve la marche suivie par le comitö,
et il insiste sur l'intöret special qu'offre cette question pour Ies officiers
appartenant ä la I" division, recrutee tout entiere sur un territoire
abandonnö ä l'avance; car, si l'on ferme les passages du Jura au N.-O.
on force l'offensive frangaise ä passer par Geneve et Vaud, et l'on
sacrifie ces deux cantons.

M. le major Camille Favre röpond ä deux objeetions soulevees par
MM. Ador et Dufour. L'elasticite des chiffres indiquös pour les projets
de fortifications n'a rien qui doive trop nous effrayer. En effet, ils sont
encore mal etablis et chacun peut faire son projet de fortification qui
coütera plus ou moins cher. Mais les autorites föderales seront loujours
maltresses de limitcr la döpense, et la Suisse sera toujours assez riche
pour payer le minimum de ce qu'on lui demande. Le reste viendra plus
tard si les circonstances s'y pretent.

Quant ä l'affirmalion qu'en tragant sur le territoire suisse une ligne
fortifiee on sacrifie une partie du pays, il est bien difficile de dire
d'avance quelle sera la partie du pays sacrifiee de celle qui sera fortifiee
ou de celle qui ne le sera pas. Les fortifications auront, au contraire,
pour effet de defendre la frontiere de plus pres, et leur absence produirait

un effet contraire. Enfin il vaut mieux, dans des affaires aussi
graves, ne pas soulever ces questions (l'interet local. C'est bien plutöt le
cas de se souvenir de notre vieille devise : « Un pour tous, tous pour
un. »

M. Ador accepte pleinement la discussion sur le terrain indique par
M. Gaulis, et que, si la nöcessitö des fortifications est demontree, il faut
les faire. Mais il a encore des doutes : il demande que l'opinion publique
soit pleinement öclairee ä cet ögard, et par les hommes les plus compötents.

Si la demonstratidn de l'insuffisance de l'organisation militaire
actuelle est faite, personne ni dans les conseils de la nation, ni ailleurs,
ne se refusera aux sacrifices reconnus necessaires. Jusque-lä, il reste
des arguments bien forts ä opposer ä de telles depenses, lorsque l'on
sait surtout qu'une fois le doigt mis dans cet engrenage-lä, le bras y
passe bientöt tout entier, et que les sommes ainsi absorbees auraient pu,
dirigees sur un autre but, favoriser singulierement le bien-etre de la
nation.

Enfin M. le lieutenant-colonel Sarasin, comme ancien officier du gönie
et d'artillerie de position, doit dire encore quelques mots. II signale
d'abord le caractere defensif que doivent avoir les fortifications proposöes

: ce qui ömeut les esprits c'est que la frontiere francaise seule est
garnie de forts; la Suisse serait plus tranquille si l'Allemagne avait agi de
meme de son cötö, car alors nous serions rassurös des deux parts. Mais
le fait est que, sans les forts du Jura, l'Allemagne serait plus tentee de
traverser la Suisse pour atteindre la France ä l'Ouest, et M. Sarasin croit
que l'intention de la France en construisant ces ouvrages nouveaux a
eu surtout l'intention d'öter ä l'Allemagne la tentation de tourner Beifort

par notre territoire. Si les Allemands, de leur cöte, ne fönt pas de
fortifications sur le Rhin, c'est que peut-etre sont-ils bien aise de
donner pröcisement aux Francais cette tentation; si, en effet, eile te
manifeste par des actes, eile amenera forcöment la Suisse ä une rösis-
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tance qui lui fera faire, quoique neutre, cause commune de fait avec les
Allemands pour couvrir la frontiere sud de l'Allemagne.

Quant ä la question elle-meme, il serait assurement singulier qu'une
armee essentiellement defensive comme la nötre n'admitpas le concours
de ce qu'il y a de plus defensif en guerre, savoir des fortifications, tandis
que l'on a paru vouloir faire passer avant celles-ci, dans nos pröoecupa-
tions, les canons de gros calibre, qui, defensifs sans doute, ont aussi un
röle offensif. M. Sarasin parle ensuite du changement survenu dans la
thöorie du röle de l'artillerie de position et des traces de fortification ;
dans les forts d'aujourd'hui, la preoecupation du flanquement s'efi'ace
devant celle de la meilleure protection d'une artillerie susceptible de
porter les coups de la defense le plus loin possible. II serait donc important

d'ötudier tres attentivement, non plus seulement quels passages
sont faciles ä couper par des fortifications, mais surtout quels points de
notre frontiere sont favorables pour l'installation de pieces de gros
calibre ayant une action importante par son etendue, et d'organiser la
protection de cette artillerie par des moyens simples et efficaces en
meme temps. Une fois ces points et ces travaux determines, les journees
des soldats mis sur pied par precaution dans les premiers moments
d'une oecupation des frontieres pourraient etre employees ä leur execution

avec une grande economie Ce serait lä en outre une demonstration
tres propre ä assurer d'une maniere effeetive le respect de notre
neutralite.

Personne ne demandant plus la parole, la seance est levöe ä onze
heures du soir.1

D'autre pari, M. l'ingenieur W. Fraisse, ancien officier superieur
et instrueteur-chef du genie, construeteur des ouvrages de St-Maurice

et de Gondo, nous adresse les interessantes notes ci-apres :

Depuis quelque temps les journaux suisses s'occupent de la question
importante des fortifications, et döjä le Conseil födöral a chargö une
commission spöciale de faire une ötude approfondie de cetle grave question,
ötude qui pourrait aboutir k des propositions formelles. L'on ne peut mö-
connaltre l'importance de cette mesure ; quelle que soit la rösolution döfi-
nitive que prendront les conseils de la nation, chacun doit sentir qu'il
importe que cette rösolution soit fondöe sur une ötude trös altentive de
toutes les faces de la queslion.

La France, instruite par ses malheurs, a considörablement fortifiö sa
zone Orientale depuis sa frontiöre du Luxembourg jusqu'ä Lyon et

1 Sans chercher ä nous immiscer dans cette interessante discussion, nous ne
pouvons nous empöcher d'exprimer nolre surprise du röle si preponderant qu'y a

joue le fantöme d'une marche de l'armee francaise par la Suisse contre l'Allemagne,
soit en 1870 -71, soit clans une guerre future.

Pour ce qui est de 1870-71, les preuves du projet d'invasion restent ä fournir.
Pour l'avenir ce sont de pures suppositions contredites par maintes indications pre-
cises et plus rationnelles. Par exemple, dis Beifort vers le Haut-Rhin, il y a une
demi-douzaine de chemins plus direcls, plus courts, plus produetifs, beaucoup moins
difficiles que par la Suisse. Pourquoi pretendre que l'armee frangaise eviterait ceux-
lä pour prendre ceux-ci? Pourquoi avoir l'air, ä cette occasion, de regretter que
Belforl ait ete maintenu ä la France, tandis qu'en bonne logique les orateurs pre-
cites devraient plutöt regretter qu'on ne lui ait pat rendu un peu plus de terre
alsacienne avec acces jusqu'au Rhin D'aulre part si la France avait du eriger un
nouveau Beifort 30 ä SO lieues plus au sud, c'est alors que le danger qu'ils prevoient
aurait pu revötir quelque apparence de raison geographique, lout en restant, comme
Operation militaire, une exlravagance incomraensurable. Red.
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plusieurs de ses nouveaux ouvrages, quoique plutöt döfensifs, sont tres
prös la frontiöre suisse. De son cötö, l'Allemagne parait avoir un peu
dögarni sa frontiöre occidentale en abandonnant quelques places peu
importantes, mais eile a considörablement augmentö les places de Melz el
de Strasbourg. Cependant eile parait compter plus ou moins sur la
Suisse pour se couvrir du cötö du Sud, c'est-ä-dire le long du Rhin et de
la Souabe, entre Bäle et Constance ; la presse allemande parait s'< n occuper
et conseiller ä la Suisse de prendre soin de cette partie de son territoire. II
est facile de comprendre que ce conseil intöresse est fondö sur la supposition
qu'un jour la France, ne pouvant attaquer l'Allemagne directement par
la frontiöre des Vosges, pourrait ötre tentöe de traverser brusquement le
territoire suisse et menacer ainsi le flanc gauche de l'armöe allemande.
Une surprise dans ce sens serait contraire k la garantie europöenne de la
neutralitö absolue et de l'indöpendance de la Suisse ; mais la presse
allemande n'a pas l'air de compter beaucoup sur ce respect des traitös et sur
la force de notre petite armee. Ne pouvons-nous pas eraindre nous-
mömes que, dans certaines öventualitös qui peuvent se produire, des
gönöraux pourraient cöder facilement ä l'idöe de tenter cetle avenlure, sauf
ä s'en expliquer plus lard"? Dans ce cas nolre territoire deviendrait le
champ de bataille inövilable.

Cetle supposition gönörale n'a aucune chance de se produire actuellement.

Mais d'aulres circonslances peuvenl surgir, et des conflits peuvent
naitre entre les grandes puissances de l'Europe. Nul ne peut les prövoir
ni en calculer les rösultats. La Suisse, garantie dans son independance et
couverte par sa neutralitö, doit cependant, dans la limite de ses forces,
se tenir en mesure de se protöger elle-möme. 11 importe donc de se rendre

bien compte de ce qui pourrait etre tente pour aecroitre la force de
notre petite armöe sans surcharger outre mesure la population ni les
finances. Les fortifications se prösentent tout naturellement ä l'esprit,
puisqu'elles ne sont que l'art de proteger le petit nombre contre les
entreprises du grand nombre.

II ne manque pas, je le sais, de gens qui trouvent que nous exagörons
l'importance de notre Organisation militaire. C'est une prötention exces-
sive, selon eux, d'avoir une armöe instruite, organisöe et exercöe qui ab-
sorbe annuellement une si grosse part du budget de la Conföderation et
qui, quoique nous fassions, sera toujours inferieure aux armöes colossales
de nos voisins. Mais je ne puis partager cette inerlie qui est assez dans
le tempöramenl de la nation. Ces mömes hommes cependant s'agilent fol-
lement quand quelque danger semble menacer notre tranquillitö
habituelle. On fait appel alors aux militaires ou bien, en temps de paix, on
celöbre dans des fötes patriotiques le zöle de nos milices et la gloire de
nos afeux. C'esl un theme regu. Cependant malgrö les progrös qui ont ötö
accomplis, notre petite armee est faible encore par son nombre et sa dis-
sömination. Ces deux conditions nous imposent d'autant plus vivement
l'obligation de la seconder par des pröparatifs convenables, et de ne pas
attendre qu'il soit trop tard et que quelque övönemenl grave nous sur-
prenne. Qui sait d'ailleurs ce qui peut survenir Que nous puissions re-
tarder une invasion de quelques jours, l'obliger ä des pröparatifs plus
sörieux avanl de nous avaler ou de nous passer sur le corps, c'est quelques

fois beaucoup, et d'ailleurs, quel que soit le nombre, si un petit
peuple sait et veut se döfendre avec vigueur, il y gagne de se faire res-
pecter, de maintenir son rang honorable au milieu des nations, souvent
de traiter avantageusement. Dans ce sens notre propre histoire renferme
assez de traits qui peuvent nous instruire et nous faire voir que la
garantie öcrite de notre indöpendance a moins pesö dans la balance que
notre attitude ferme et nolre intention sörieuse de nous defendre. Cette
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rösolution seule, appuyöe par les moyens dont nous pouvons disposer,
eut suffire ä faire reflöchir les nations garantes de notre neutralitö sur

es consöquences d'un conflit qui, selon toute probabilite, ne peut jamais
ötre dans un but de conquöte, mais une manoeuvre stratögique pour prendre

position au nceud des Alpes contre quelque adversaire plus imporlant
que nous; et d'ailleurs nous ne devons pas perdre de vue que la döfaite
höro'ique des Suisses ä St-Jaques en 1 444, nous a valu mieux qu'une
victoire. L'armöe ennemie, vingt fois plus considörable que la Iroupe suisse,
a fini par la massacrer entiörement; mais la bravoure des Suisses ful teile
q Teile arröta l'invasion. Le dauphin de France, qui commandait l'armee
envahissante, ne jugea pas de bonne politique d'aller plus avant contre
des gens aussi vaillants, et dös lors il chercha ä s'allier aux Suisses.

L'histoire moderne de plusieurs petites nalions nous fait voir aussi par
bien des exemples röcents le succös que peut avoir une döfense sörieuse
et persövörante.

Mais cetle nöcessitö d'une döfense sörieuse est heureusement comprise :

la röorganisation de notre armöe est une preuve de l'intöröt qu'y mettent
les Conseils de la Conföderation. Jamais notre armöe de milices n'a ötö
mieux organisöe, mieux instruite, mieux outillöe qu'elle ne fest actuellement,

et, s'il y a encore beaucoup k faire, on ne peut möconnallre qu'on
a fait de grands progrös.

Resle la question des fortifications.
La Suisse doit-elle se proteger par quelques ouvrages de fortification?

Dans quelle limite peut-elle adopter cette proposition? Quel systöme
adopter? Teiles sont les principales questions ä examiner.

Quant k la premiöre de ces trois prioeipaies questions, je n'hösite pas
ä la rösoudre affirmativement. Je crois fermement qu'une petite armöe
comme la nötre doit ötre protögöe dans ses premiers mouvements par
quelques ouvrages döfensifs propres ä retarder un ennemi, ä lui faire
perdre les profits d'une brusque surprise el k permettre aux milices de
se röunir et se concentrer aux endroits utiles. II est peu probable qu'une
guerre se pröpare et öclale ä nos frontiöres sans qu'on le sache un peu
d'avance. Mais il peut arriver, comme en 1871, qu'une armöe se prösente
inopinöment, poussöe par ses propres circonstances, et soit disposöe k

profiter de nos passages. Si, ä cette öpoque, l'armöe francaise de l'Est
avait etö plus libre de ses mouvements, eile aurait bien pu ötre tentöe de
se jeter sur l'Alsace et le Rhin par Porrentruy et Bäle. Dans ce cas nous
aurions du agir, et nul ne peut dire quelles en auraient ötö les
consöquences. Dans un cas semblable quelques ouvrages döfensifs, gardant et
surveillant les principaux defiles, auraient pu rendre de grands services
en permeltant aux troupes les plus ä portöe de döfendre ces passages, de
donner le temps aux divisions de se concentrer aux points utiles et de
forcer l'envahisseur ä se disposer ä une attaque plus sörieuse au lieu d'un
simple coup de main, ce qui quelques fois lui fera perdre du temps dont
la döfense peut profiter.

Je prends cet exemple parce qu'il est röcent; nous nous souvenons tous
que nos troupes ont du occuper l'extröme frontiöre pendant l'hiver de
1871, et si notre pays a öle pröservö d'une invasion armöe, ce n'est pas
absolument ä nos milices que nous le devons, malgrö le dövouement
remarquable dont elles ont fait preuve, mais ä la ferme attitude de leur
chef. Les conversalions de ceux de nos officiers qui ont pris part ä ce
service nous laissent voir combien de lacunes de dötail ils ont pu remarquer.

Dans cette circonstance cependant, nos milices ont montrö les
excellentes qualitös qu'elles peuvent avoir quand la patrie fail appel ä leur
dövouement.

Si, sur une autre de nos frontieres, nous avions ä redouter quelque
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marche stratögique röitörant la fameuse marche du gönöral Bonaparte
par le Grand St-Bernard, ou celle en sens inverse des Autrichiens döbou-
chant par la roule du Simplon ä l'öpoque des Cent jours, serait-il indifferent

de possöder au Simplon ou dans le Valais quelques points solides
pouvant arröler une tentative semblable et paralyser le mouvement en
lui faisant perdre un lemps pröcieux 1

Ces exemples suffisent pour justifier mon idöe. Personne ne peut prö-
voir sürement les circonstances qui peuvent survenir ni faire des calculs
d'avance. Tout a d'ailleurs changö dans l'art de faire la guerre. Les
chemins de fer, le tölegraphe, les armes; il n'y a que les grands traits du
pays qui restent les mömes.

La Suisse a döjä montrö en 1831, alors que la rövolution de Paris en
1830 avail donnö 1 eveil ä toute l'Europe et faisait eraindre qu'une guerre
gönörale ne füt la consöquence de l'entröe des Francais en Belgique et du
siöge d'Anvers, que de son cöki eile entendait protöger et döfendre sa
neutralitö ; quelques bataillons furent mis sur pied et occuperenl, le
Valais. Des ouvrages de fortifications furent entrepris en quelques points :

ä Luciensteig, ä Aarberg, k St-Maurice et au Simplon ; ces ouvrages
ötaient destinös ä garder quelques passages priueipaux ; ils ont ele con-
servös depuis et augmentös peu ä peu ; or il me parait övident qu'on ötait
dans le vrai de la Situation.

Aujourd'hui les condilions stratögiques et topographiques sont
difförentes, et il est övident que quelques autres points devraient ötre protö-
gös et möme par des ouvrages plas importants.

Les chemins de fer ont profondöment modifiö les moyens de communication.

Les surprises sout plus faciles, les armes plus perfeclionnöes. Ces
changements imposent une ötude nouvelle des points ä couvrir, des
disposilions ä adopter, el c'est l'affaire de nos officiers supörieurs d'en faire
une ötude approfondie.

J'ai la conviction personnelle que nous pouvons, par des ouvrages simples

et peu coüteux, dans quelques poinls bien choisis, rendre döjä de
bons services aux troupes qui seraient appelöes ä se prösenter les
premiöres en cas d'alarme.

Quel que soit le parti que l'on adopte j'insisterais, si j'avais encore ä

m'en occuper, pour que l'on agisse prochainement. Les travaux, quelque
simples qu'on les suppose, exigent tout au moins quelques mois ou quelques

annöes pour leur exöcution, surtout si, pour mönager les döpenses,
on röpartit la charge sur plusieurs budgets, ou si l'on tient ä faire servir
ces travaux a l'instruction pratique de nos troupes du gönie.

Je Tai dil döjä, ce n'est pas au moment oü nos frontiöres seraient me-
nacöes, möme iudirectement, qu'il faudrait agir; il serait döjä trop tard ;

un ennemi bien avisö ne nous en laisserait pas le temps, et toute la
bonne volontö de nos populations ne suffirait pas ä ölever des ouvrages
de quelque valeur. Ces choses-lä doivent se faire en temps de paix et
non dans la preeipitation d'une brusque levöe de troupes.

II importe donc de traiter la question prochainement, si nous ne voulons

pas ötre un jour surpris. La paix rögne heureusemenl dans toute
l'Europe. Les cabinets des diverses puissances öchangent des compli-
ments affectueux et confirment leurs siucöres dösirs de paix. Mais encore
est-il prudent de voir plus loin qne le moment prösent et de se tenir en
mesure ä tout övönement. Les forteresses francaises et allemandes le long
des Vosges et du Jura, celles de la frontiöre russe, l'augmentalion
considörable de l'armöe allemande, malgrö les assurances paeifiques des cabinets,

n'ont pas d'autre signification.
J'estime donc que la Suisse ferait sagement de protöger quelques points

»tratögiques de son territoire par quelques ouvrages permanents destinös
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k seconder la röunion des milices et ä retarder les entreprises d'un
ennemi par l'une ou l'autre de ses frontiöres. La döpense qui peut en resulter,

röparlie sur plusieurs budgels, ne me parait nullement au-dessus de
nos ressources, et d'ailleurs c'est le cas de savoir sacrifier quelque chose

pour sauver le tout.
Mais je ne saurais admettre, pour la Suisse, l'idöe ömise dans quelques

öcrils, de construire de toutes piöces des places de guerre ou tout au
moins une grande place centrale, avec camp retranchö, deslinöe ä servir
de röduit, ou, cas öchöant, de relraite ä notre petite armöe, oü les
approvisionnemenls de tous genres seraient en söcuritö et d'oü les divisions
pourraient agir et rayonner selon les besoins de la lulte.

Je sais que quelques militaires en Suisse el parmi les plus autorisös
pensent autrement et considerent une base d'opörations centrale comme
une nöcessitö pour meltre en süretö les ressources el les röserves de

guerre des zones frontiöres, et oü concentrer des magasins, arsenaux et
döpöts de matöriel et de personnel, etc.

Mais, considörant l'exiguilö du territoire, la faiblesse relative des
ressources financieres, le peu de lemps qui pourrait suffire ä l'un de nos
adversaires pour jeter toute une armöe sur notre sol, envahir ou cerner
nos villes les plus importantes, j'ai peine ä croire k la röussile ou k l'op-
portunitö d'un plan de cette nature.

Quant ä avoir un point central propre ä mettre nos ressources de guerre
ä l'abri de l'ennemi pour aussi longtemps que possible, je serais disposö
ä m'y ranger et pour cela je concentrerais ces ressources dans quelqu'une
des vallees de la Suisse primitive, defendues par la nature elle-möme et
accessibles seulement par quelques points suscepübies d'ötre döfendus et
fortifiös. On pourrait obtenir ainsi, ä beaucoup moins de frais, de vastes
emplacements, röellement bien couverts contre les entreprises d'un
ennemi. — Ce systöme, complötö par des petits ouvrages plus prös des
frontieres, donnerait, je le crois, de bons rösultats. *

Du reste cela est matiöre ä ötudes : c'est aux ölats-majors et aux Conseils

ä se livrer ä ces ötudes qui touchent ä toutes les parties de la vie
d'un peuple, je me garderai bien d'en rien dire de plus. Mais quelque
parti que l'on adopte, l'essentiel est de ne pas attendre qu'il soit trop
tard. W. Fraisse.

4 C'est aussi notre avis, car il importe peu, nous l'avons dit plus haut (voir page
69), que notre base d'operations centrale soit formee d'un seul ou de plusieurs
points, d'une place, d'un quadrilatöre ou d'une zone, moyennant qu'elle soit pourvue
du nöcessaire en retranchements contre des coups de main, en magasins,
arsenaux, etc., en bonnes et rapides communicalions avec toules les zones frontiöres.
Le choix definitif serait affaire de devis ejactement öturiiös et comparös.

On remarquera seulement que si quelque haute vallee des Alpes pourrait ötre
transformee aisement et sans grands frais de fronts baslionnes en formidable
citadelle, les depenses seraient d'autant plus grandes pour les ötablissements et
bätiments militaires et pour les routes, tandis que ce serait l'inverse en choisissant
teile ou telles villes du plateau införieur, deja carrefours de voies ferrees ou
ordinaires et centres administratifs. Red
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